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Erwagungen

E. 1

Résumeé des faits: A. Se fondant sur un ordre du chef du Département fédéral des finances
du

E. 4

Par ces motifs, la DEF décide que soit attribué aM. X., pour les auditions des 3, 21 et 30
avril ainsi que du 5 mai 1997, un défenseur d’ office en la personne de Me N. Ladite défense
d office est limitée ala procédure de droit pénal administratif appliquée par laDEF. Les
honoraires déterminés au moyen des bases | égal es citées ci-dessus (ch. 3) sont arrétés au
montant de Fr. 7500.-. (...) 3
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